
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

33
0 

05
6

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 330 056 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
08.06.2011 Bulletin 2011/23

(21) Numéro de dépôt: 10193073.3

(22) Date de dépôt: 30.11.2010

(51) Int Cl.:
B65F 1/14 (2006.01) B65F 1/10 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 01.12.2009 FR 0958558

(71) Demandeur: COMPAGNIE PLASTIC OMNIUM
69007 Lyon (FR)

(72) Inventeur: Lambert, Juliette
01150, VAUX EN BUGEY (FR)

(74) Mandataire: Remy, Vincent Noel Paul
Lhermet La Bigne & Remy 
11, Boulevard de Sébastopol
75001 Paris (FR)

(54) Conteneur pour la collecte de déchets
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la collecte de déchets, plus particulièrement le stockage
des déchets dans un conteneur.
[0002] On sait que le stockage des déchets ménagers
génère des désagréments tels que des odeurs désagréa-
bles.
[0003] La présente invention a notamment pour but de
remédier à ces inconvénients.
[0004] A cet effet, l’invention a pour objet un conteneur
pour la collecte de déchets ménagers, comprenant une
cuve de stockage des déchets ménagers et des moyens
de ventilation de la cuve de stockage.
[0005] Ainsi, paradoxalement à l’idée selon laquelle il
vaut mieux rendre la fermeture du conteneur la plus étan-
che possible afin de ne pas laisser les odeurs s’échapper,
ou alors selon laquelle il faut chercher à masquer ou neu-
traliser les odeurs, on propose ici d’encourager le mou-
vement d’air entre l’intérieur et l’extérieur du conteneur.
[0006] Grâce à la ventilation de l’espace de stockage
du conteneur, on recycle l’air de façon à limiter la fer-
mentation anaérobie qui favorise la production de mau-
vaises odeurs. En effet, la ventilation permet de renou-
veler l’oxygène contenu dans l’espace de stockage, et
ainsi de favoriser une dégradation aérobie des déchets,
qui est moins odorante que la fermentation anaérobie.
La ventilation peut également diminuer le développe-
ment de bactéries ou d’insectes.
[0007] En outre, en ventilant régulièrement l’intérieur
de la cuve, on dilue considérablement les mauvaises
odeurs et on limite ainsi le dégagement d’odeurs ayant
lieu au moment de l’ouverture du conteneur, ce qui est
plus agréable lorsqu’un utilisateur apporte des déchets
supplémentaires. Les moyens de ventilation limitent éga-
lement le dégagement d’odeurs lors d’une mauvaise fer-
meture ou d’un endommagement du conteneur.
[0008] On notera qu’il est intéressant de prévoir une
ventilation de l’intérieur de la cuve. En effet, cette der-
nière comporte généralement une unique ouverture pour
l’introduction de déchets, ce qui est peu propice à la gé-
nération de courants d’air.
[0009] On entend par « déchets ménagers » les dé-
chets issus de l’activité quotidienne des usagers, notam-
ment des ménages. Ils comprennent notamment des ma-
tières organiques putrescibles, sources de mauvaises
odeurs. Le conteneur peut être disposé chez des parti-
culiers ou bien en un point d’apport volontaire des dé-
chets.
[0010] Le conteneur peut en outre comporter l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes.

- Les moyens de ventilation comportent des moyens
d’extraction d’air, notamment une boule d’extraction
d’air, mobile, évacuant l’air pollué contenu dans le
conteneur, la boule d’extraction d’air étant activée
de préférence par les courants d’air autour du con-
teneur et plus particulièrement de la boule. L’avan-

tage de cette boule d’extraction d’air est qu’elle ne
nécessite pas d’apport d’énergie complémentaire,
car elle est activée uniquement par les mouvements
de l’air. Cette boule d’extraction d’air peut prendre
la forme d’un organe monté pivotant autour d’un axe
et muni d’ailettes réparties de façon angulaire autour
de l’axe. On dispose ainsi d’une sorte d’extracteur
d’air éolien.

- Les moyens de ventilation comprennent une hélice.
- Les moyens de ventilation sont activés par un mo-

teur, ce qui assure une ventilation plus efficace.
- Le moteur est alimenté par une machine dynamo-

électrique, appelée dynamo. Cette dynamo est ac-
tivée de préférence par l’ouverture et la fermeture
d’un couvercle ou d’un tambour ménagé sur le con-
teneur, ou encore par le roulement des roues du con-
teneur lorsque celui-ci est monté sur roues.

- Le moteur est alimenté par des moyens photovoltaï-
ques, comprenant une cellule photovoltaïque trans-
formant l’énergie solaire en énergie électrique. On
comprend que cette alimentation par énergie renou-
velable est particulièrement intéressante.

- Le moteur est alimenté par une pile.
- Le conteneur de déchets est un conteneur enterré

ou semi-enterré, ou encore une colonne aérienne.
- Le conteneur est un bac à déchets monté sur rou-

lettes.
- Les moyens de ventilation sont rapportés sur le cou-

vercle du conteneur. Ce mode de réalisation est in-
téressant car il est ainsi possible de proposer le sys-
tème de ventilation en option sur un bac, en propo-
sant soit un couvercle standard, soit le couvercle
avec les moyens de ventilation.

- Les moyens de ventilation sont agencés pour être
disposés au-dessus des déchets, pour une meilleure
efficacité, l’air brassé étant alors en plus grande pro-
portion de l’air pollué. Ils sont par exemple rapportés
sur le haut ou le côté d’une borne d’introduction des
déchets disposée au-dessus d’un conteneur enter-
ré.

- Le conteneur comprend une ouverture de ventila-
tion, agencée au voisinage des moyens de ventila-
tion, l’ouverture étant protégée par un filtre. Ainsi,
les moyens de ventilation forcent l’air à traverser le
filtre. Le filtre est de préférence un filtre de capture
d’odeurs, par exemple un filtre comprenant du char-
bon actif, remplaçable ou auto-régénérant par pho-
to-catalyse. On notera qu’il est particulièrement in-
téressant d’utiliser un filtre à charbon actif compre-
nant un photo-catalyseur, par exemple du dioxyde
de titane. En effet, grâce au photo-catalyseur, les
rayons ultra-violet viennent démolir les molécules
d’odeurs capturées par le charbon actif, afin de les
transformer en eau et en dioxyde de carbone, et ainsi
de régénérer le filtre.

- Le conteneur comprend une ouverture de ventila-
tion, agencée au voisinage des moyens de ventila-
tion, cette ouverture étant protégée par un grillage.
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Le grillage évite l’introduction involontaire d’objets
indésirables dans le conteneur par l’ouverture et pro-
tège les utilisateurs, passants et animaux de la boule
d’extraction.

- Le conteneur comprend une ouverture de ventila-
tion, agencée au voisinage des moyens de ventila-
tion, cette ouverture étant ménagée dans une paroi
ajourée du conteneur. Eventuellement, la paroi com-
prend des moyens d’orientation de l’air entrant ou
sortant dans une direction prédéterminée, éloignée
de la hauteur à laquelle pourrait se trouver la tête
d’un individu se trouvant à proximité du conteneur.
Par exemple, les moyens de guidage guident l’air
vers le sol, ou dans la direction verticale, vers le haut
du conteneur. On notera qu’il est particulièrement
intéressant d’utiliser des moyens d’orientation gui-
dant l’air vers le sol, tels que des volets inclinés vers
le bas, car ils empêchent ainsi que de l’eau de pluie
ou des urines de chiens puissent s’introduire à l’in-
térieur du conteneur. Par ailleurs, on notera que la
paroi ajourée peut-être directement constituée par
l’une des parois latérales du conteneur ou bien être
rapportée sur l’une des parois latérales du conte-
neur, par exemple en étant réalisée sur une trappe.
Selon un mode de réalisation particulièrement avan-
tageux, la paroi ajourée est une paroi réalisée (éven-
tuellement en étant rapportée dessus) sur une trap-
pe appelée « trappe de visite », la trappe pouvant
être ouverte au moyen d’une clé, cette trappe de
visite étant elle-même rapportée sur l’une des parois
latérales du conteneur. Ce mode de réalisation est
avantageux en ce qu’il n’est pas nécessaire de mo-
difier toute la paroi latérale du conteneur pour y ajou-
ter la fonction de gestion des odeurs, cette fonction
pouvant être ajoutée, en option, sur la trappe de vi-
site seulement, en conservant une paroi latérale de
forme standard.

- Les moyens de ventilation sont capables de brasser
un volume d’air par heure supérieur à 5 fois, et de
préférence supérieur à 10 fois le volume du conte-
neur vide. On assure ainsi une dilution suffisante des
odeurs de façon qu’elles ne causent pas de désa-
gréments. Par exemple, pour un conteneur de 5 m3
(mètres cubes), la quantité d’air passant par les
moyens de ventilation est voisine de 50 m3 par heu-
re.

[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
dans lesquels:

- La figure 1 est une vue en coupe d’un conteneur
selon un mode de réalisation;

- la figure 2 est une vue du dessus en perspective du
conteneur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de moyens de
ventilation agencés sur le conteneur de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de la partie
supérieure du conteneur de la figure 1 équipée d’un
habillage de protection ;et
la figure 5 est une vue en perspective d’un éclaté de
la partie supérieure d’un conteneur selon un autre
mode de réalisation de l’invention.

[0012] On a représenté sur la figure 1 un conteneur 10
pour la collecte de déchets ménagers. Dans cet exemple,
le conteneur 10 est un conteneur enterré dans le sol 12.
On peut néanmoins envisager tout type de conteneur de
collecte de déchets, tel qu’un conteneur semi-enterré,
une colonne aérienne ou encore un bac à déchets monté
sur roulettes.
[0013] Le conteneur 10 comporte une cuve 14 de stoc-
kage des déchets ménagers, disposée dans le sol, sur-
montée d’une borne 16 d’introduction des déchets, dis-
posée au-dessus du sol.
[0014] La borne 16 comprend une paroi avant, munie
d’un couvercle amovible 18, correspondant ici à une trap-
pe sous forme de tambour. La borne 16 comporte par
ailleurs une paroi latérale 19 dans laquelle est ménagée,
au voisinage du sol 10, une ouverture de ventilation 20.
[0015] Des moyens 22 de ventilation de la cuve 14
sont agencés au voisinage de l’ouverture 20. Ils sont dis-
posés au dessus des déchets stockés dans la cuve 14,
au moins en partie à l’intérieur du conteneur 10, plus
précisément à l’intérieur de la borne 16, de façon à ex-
traire de l’air depuis la surface supérieure des déchets.
Les moyens de ventilation 22 comprennent, dans cet
exemple, une boule d’extraction d’air montée sur un sup-
port 24 fixé à l’intérieur de la cuve 14. La boule 22 est
montée pivotante autour d’un axe 25 fixé sur le support
24, elle comprend des ailettes arrondies 26 réparties de
façon angulaire autour de l’axe 25, de façon que la boule
tourne sur elle-même sous l’effet de mouvements de l’air.
La boule d’extraction d’air 22 est activée par les courants
d’air autour du conteneur et plus particulièrement de la
boule. Dans cet exemple, la boule 22 est disposée dans
l’ouverture 20 de façon que les ailettes soient disposées
de part et d’autre de la paroi 19, c’est-à-dire que l’axe 25
de la boule 22 est sensiblement dans le même plan que
la paroi 19.
[0016] Comme on le voit sur la figure 4, la paroi 19 du
conteneur et la boule 22 peuvent être recouvertes d’un
équipement de protection 24. L’équipement de protec-
tion 24 est ajouré permettant à l’air d’arriver jusqu’à la
boule d’extraction d’air 22 mais empêchant les utilisa-
teurs, passants ou les animaux d’avoir accès à la boule
et en particulier de se blesser au contact de celle-ci. Un
tel équipement de protection permet également d’empê-
cher l’introduction d’objets indésirables dans la cuve. De
tels objets pourraient empêcher le bon fonctionnement
des moyens de ventilation ou polluer le contenu de la
cuve dans le cas où celle-ci est utilisée pour le tri sélectif.
Dans cet exemple, l’équipement de protection 24 est
constitué directement par l’une des parois latérales du
conteneur. On notera que les ajours de l’équipement de
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protection 24 forment des moyens d’orientation de l’air
vers le sol, ce qui évite que les mauvaises odeurs attei-
gnent la tête d’une personne. Cela évite en outre que les
liquides tels que l’eau de pluie ou l’urine d’animaux ne
s’introduisent à l’intérieur du conteneur.
[0017] Comme cela est représenté à la figure 5, les
moyens de ventilation peuvent prendre d’autres formes.
Dans cet exemple, la paroi 19 comprend une ouverture
26 formant ouverture de ventilation.
[0018] Une élément de ventilation 28 est agencé dans
l’ouverture, un tel élément comprenant un bâti 30 de for-
me complémentaire de l’ouverture et destiné à être mon-
té dans celle-ci, par exemple par vissage contre un re-
bord de la paroi 19 longeant le bord de l’ouverture 26 et
une hélice 32 montée sur le bâti de façon à être mobile
relativement à celui-ci. Plus particulièrement, l’hélice 32
est mobile autour d’un axe correspondant à la normale
à la paroi 19, de sorte que les pales de l’hélice 32 s’éten-
dent essentiellement dans le même plan que la paroi 19.
[0019] L’ouverture et l’hélice sont également recouver-
tes d’un équipement de protection 34 protégeant les uti-
lisateurs et passants, cet équipement de protection étant
ajouré pour permettre le passage de l’air, et étant par
exemple constitué par un grillage à mailles serrées. Ainsi
dans cet exemple, l’équipement de protection 34 est rap-
porté sur l’une des paroi latérales 19 du conteneur. Selon
un mode de réalisation intéressant, l’équipement 34 est
rapporté sur une trappe de visite, elle-même rapportée
sur la paroi 19. Par exemple la trappe de visite est montée
pivotante sur la paroi 19, en étant fermée sur la paroi par
une clé. Elle permet à un opérateur d’accéder à l’intérieur
de la cuve lorsque cela s’avère nécessaire. Lorsque
l’équipement 34 est monté sur une trappe de visite, on
peut utiliser une paroi 19 identique, et assurer la fonction
de gestion des odeurs en modifiant la trappe de visite
uniquement. Entre l’hélice 32 et l’équipement de protec-
tion 34 est mis en place un filtre 36 permettant l’absorp-
tion des mauvaises odeurs. Un tel filtre est par exemple
un filtre à charbon actif, et peut comprendre un photo-
catalyseur, tel que du dioxyde de titane, permettant au
filtre de se régénérer grâce à la lumière. Un tel filtre est
de type connu.
[0020] L’hélice 32 est activée par un moteur, non re-
présenté sur les figures, le moteur étant alimenté par des
moyens photovoltaïques 38 disposés sur une surface
supérieure de la borne 16, ce qui permet d’augmenter
leur exposition et, ainsi, leur production d’électricité.
[0021] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits.
[0022] Par exemple, la paroi et/ou l’équipement de pro-
tection peut être configuré de façon que les ajours for-
ment des moyens d’orientation de l’air sortant dans une
direction prédéterminée, notamment vers le sol.
[0023] De plus, dans le cas où les moyens de ventila-
tion sont activés par un moteur, ce moteur peut être ali-
menté par une dynamo, activée par exemple par l’ouver-
ture et la fermeture du tambour 18. Selon un autre exem-
ple, le moteur peut être alimenté par une pile.

[0024] Dans ces exemples, les moyens de ventilation
22, 32 sont capables de brasser un volume d’air par heu-
re voisin de dix fois le volume du conteneur 10 vide.
[0025] On comprend que les conteneurs décrits pré-
cédemment permettent une telle dilution des mauvaises
odeurs dans l’air que ces odeurs ne sont quasiment pas
perceptibles par des passants.

Revendications

1. Conteneur (10) pour la collecte de déchets ména-
gers, comprenant une cuve (14) de stockage des
déchets ménagers et des moyens (22, 22’) de ven-
tilation de la cuve de stockage (14), le conteneur
comprenant une ouverture de ventilation (20’) agen-
cée au voisinage des moyens de ventilation (22’),
cette ouverture étant ménagée dans une paroi ajou-
rée (19’) du conteneur dans laquelle les ajours for-
ment des moyens d’orientation de l’air entrant ou
sortant dans une direction prédéterminée, éloignée
de la hauteur à laquelle pourrait se trouver la tête
d’un individu se trouvant à proximité du conteneur.

2. Conteneur selon la revendication précédente, dans
lequel les moyens de ventilation comportent des
moyens d’extraction d’air, notamment une boule
d’extraction d’air (22), de préférence activée des
courants d’air autour du conteneur.

3. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les moyens de ven-
tilation (22’) comprennent une hélice, de préférence
activée par un moteur.

4. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel le moteur (22’) est alimenté par une machine
dynamo-électrique.

5. Conteneur selon la revendication 3, dans lequel le
moteur (22’) est alimenté par des moyens photovol-
taïques.

6. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les moyens de ven-
tilation (22, 22’) sont agencés pour être disposés au-
dessus des déchets ménagers.

7. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une ouverture (20,
20’) de ventilation, agencée au voisinage des
moyens de ventilation (22, 22’), l’ouverture étant pro-
tégée par un filtre.

8. Conteneur selon la revendication précédente, dans
lequel le filtre est un filtre à charbon actif comprenant
un photo-catalyseur.
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9. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, comprenant une ouverture de ventilation
(20, 20’) agencée au voisinage des moyens de ven-
tilation (22, 22’), cette ouverture étant protégée par
un grillage.

10. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les moyens d’orien-
tation de l’air sont des moyens de guidage de l’air
vers le sol,

11. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel les moyens de venti-
lation (22, 22’) sont capables de brasser un volume
d’air par heure supérieur à 5 fois, et de préférence
supérieur à 10 fois, le volume du conteneur (10) vide.

12. Conteneur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la paroi ajourée est
réalisée sur une trappe appelée trappe de visite, rap-
portée sur une des parois latérales du conteneur.
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